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Maîtrise en éducation  
(concentration enseignement) 
Objectifs

Ce programme a pour objectif l’acquisition de compétences 
comme praticienne ou praticien dans la concentration enseigne-
ment. Plus spécifiquement, le programme permet à l’étudiante 
ou l’étudiant de connaître les diverses approches de recherche 
en éducation; de se former à des modèles d’intervention en 
éducation; de réaliser un projet de développement profes-
sionnel; d’acquérir des connaissances plus poussées dans  
un domaine de spécialisation en enseignement; de devenir  
un agent de changement dans son milieu.

D’autres concentrations seront offertes au cours des  
prochaines années, notamment les concentrations  
orthopédagogie et administration scolaire. 

Conditions d’admission

Base études universitaires
Être titulaire d’un baccalauréat ou l’équivalent, obtenu  
avec une moyenne cumulative d’au moins 3,2 (sur 4,3)  
ou l’équivalent, et comprenant un minimum de 15 crédits  
de cours en éducation ou un ensemble d’activités reliées  
au domaine de l’éducation. 

Le candidat devra, de plus, satisfaire aux exigences d’une  
entrevue de sélection et passer avec succès tout autre examen 
écrit ou oral qui serait exigé par le Comité de programme. 
L’entrevue et l’examen visent à s’assurer que les objectifs de 
formation du candidat correspondent à ceux du programme. 

Le candidat qui ne satisfait pas aux exigences pourra se voir 
imposer des cours d’appoint ou une propédeutique. 

L’admission est à temps complet ou à temps partiel et ne  
se fait qu’au trimestre d’automne. 

Le candidat doit satisfaire aux exigences de la politique linguis-
tique de l’UQO. Sont réputés répondre aux exigences les 
personnes qui : 

•	possèdent déjà un grade universitaire d’une université franco-
phone ou qui détiennent un baccalauréat ou une maîtrise réalisé 
majoritairement en français; 

•	ont déjà répondu aux exigences de la maîtrise du français 	
d’une université québécoise francophone; 

•	ont réussi par le passé l’épreuve uniforme de français du 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS); 

•	ont déjà réussi par le passé le test de français de l’UQO; 
•	détiennent un baccalauréat français d’enseignement général 

émis par une académie française sans égard à la localisation de 
l’institution, qu’elle soit à l’intérieur ou à l’extérieur de la France; 

•	possèdent des compétences reconnues comme équivalentes 
par le registraire.

Pour la première année, l’étudiant qui souhaite s’inscrire à 
d’autres activités peut le faire avec l’approbation du responsable 
de programme. Quant à la durée restante du programme, 
l’étudiant est invité à compléter les 30 crédits qui lui restent 	
à l’intérieur des paramètres fixés par le Régime des études 
de cycles supérieurs. Ce dernier stipule qu’à temps complet, 
le programme de maîtrise doit être complété à l’intérieur de 
neuf trimestres, tandis qu’à temps partiel, le programme doit 
être complété à l’intérieur de 15 trimestres. Le tableau suivant 
illustre les activités à prendre à la suite de la première année.

Clientèle visée et perspective d’emploi

Ce programme s’adresse tout particulièrement aux personnes 
qui souhaitent approfondir leurs compétences en recherche ou 
en enseignement. Les employeurs potentiels sont les suivants : 
les commissions scolaires, les écoles primaires et secondaires, 
les collèges et les universités, les centres de formation profes-
sionnelle, les écoles de langues, les ministères fédéraux et 
provinciaux et les CLSC. Les diplômés d’une maîtrise occupent 
des emplois d’enseignant, de conseiller pédagogique, de cadre 
en milieu scolaire, d’agent de recherche et bien d’autres encore !

Structure du programme

Ce programme de 45 crédits comprend un profil avec mémoire 
(3701)* et un profil sans mémoire (3702)**. Le profil avec 
mémoire (3701)* comprend 33 crédits de cours obligatoires 
et 12 crédits de cours optionnels, tandis que le programme 
sans mémoire (3702)** comprend 18 crédits de cours obliga-
toires et 27 crédits de cours optionnels. Dans les deux cas, 
la première année comprend un minimum de 15 crédits de 
cours devant être suivis obligatoirement dans l’ordre suivant :

 * Offert à temps complet (en instance d’approbation) et à temps partiel. 	
** Offert à temps partiel seulement.

Le candidat qui n’entre pas dans ces catégories doit fournir  
la preuve de la réussite du Test de français international (TFI) 
de la firme ETS avec une note égale ou supérieure à 750  
sur 990. Les informations au sujet du TFI sont disponibles  
sur les sites www.etscanada.ca (pour les candidats habitant 
au Canada) et www.ets.org (pour les candidats habitant  
à l’extérieur du Canada). 

Base adulte 
Le candidat n’ayant pas fait d’études universitaires, mais qui 
a complété des études collégiales, pourra être admis à un 
programme de deuxième cycle s’il a au moins douze années 
d’expérience de travail à la fois pertinente et significative, eu 
égard à la discipline ou au champ d’étude du programme  
pour lequel il sollicite l’admission. 

Dans le cas du candidat qui, sans avoir complété un bacca
lauréat, a néanmoins obtenu des crédits universitaires,  
le nombre d’années d’expérience requis sera modulé en  
fonction des crédits obtenus et des résultats scolaires. 

Le candidat devra démontrer la pertinence et le caractère 
significatif de son expérience dans une lettre d’au moins 300 
mots et il devra se soumettre à une entrevue. Il pourra se  
voir imposer des cours d’appoint ou une propédeutique. 

Nonobstant ce qui précède, un dossier dont la qualité est 
jugée exceptionnelle pourra être considéré pour l’admission. 

Le candidat doit satisfaire aux exigences de la politique linguis-
tique de l’UQO. Référez-vous au paragraphe concernant la 
politique linguistique dans la section « Base études univer-
sitaires » ci-haut.
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Cheminement pour la première année :  
15 crédits (minimum)

Trimestre Cheminement type

Automne

EDU60185 La problématique de l’éducation comme objet d’étude

EDU6083 Méthodologie de la recherche et du développement 
professionnel en éducation

EDU6031 Projet de recherche ou de développement 	
professionnel I : planification

Hiver

EDU6022 Projet de recherche ou de développement 	
professionnel II : élaboration

EDU6103 Méthodologie de la recherche quantitative en éducation

Été

EDU6022 Projet de recherche ou de développement 	
professionnel II : élaboration (suite)

Un cours de la concentration enseignement (titre à déterminer)

Cheminement pour la durée restante   
(maximum 2 ans à temps complet et  

maximum 4 ans à temps partiel) : 30 crédits

Trimestre Cheminement type

M. A. (3701)

Dépôt et évaluation du projet  & Comité d’éthique (UQO)

1 cours du bloc A (méthodologie) (3 crédits)

1 cours au choix (bloc A à D) (3 crédits)

EDU6041 Atelier I de recherche ou de développement 	
professionnel (préalable : projet déposé) (1 crédit)

EDU6032 Atelier II de recherche (2 crédits)

Dépôt du mémoire pour évaluation

EDU6021 Mémoire de recherche (21crédits)

Diplôme

M. Ed. (3702)

Dépôt et évaluation du projet

4 cours du bloc A (concentration) (12 crédits)

1 cours du bloc B (3 crédits)

2 cours au choix (bloc A à D) (6 crédits)

EDU6041 Atelier I de recherche ou de développement 	
professionnel (préalable : projet déposé) (1 crédits)

EDU6008 Rapport de stage OU EDU6028 	
Essai en éducation (8 crédits)

Dépôt du rapport de stage ou de l’essai pour évaluation

Diplôme

1

Cours obligatoires pour le premier trimestre (tronc commun)

EDU60185 – La problé­
matique de l’éducation 
comme objet d’étude 

Objectifs : Permettre à l’étudiant d’approfondir la problématique de l’éducation comme objet d’étude et d’acquérir l’habileté à définir des problèmes 
éducatifs complexes. 

Contenu : L’éducation comme objet d’étude : une problématique qui peut être questionnée et définie selon diverses approches : humaniste, behavioriste, 
analytique et systémique. Les postulats et croyances caractéristiques de ces approches et implications au plan des méthodes de recherche et 
d’intervention. La convergence créatrice des rapports chercheurs-praticiens dans la définition des problèmes éducatifs complexes et dans le choix 
d’une méthode de recherche et d’intervention.

EDU6083 – Méthodologie  
de la recherche et du 
développement profes­
sionnel en éducation

Objectifs : Connaître les principaux types et les principales méthodes de recherche en éducation. Connaître les exigences d’un projet de développement 
professionnel. Acquérir les connaissances nécessaires pour amorcer l’élaboration d’un projet de recherche ou d’un projet de développement professionnel, 
appuyé sur de solides bases théoriques et une démarche scientifique. 

Contenu : Les méthodes de recherche et d’intervention comme applications d’un processus de résolution de problèmes. Critères d’une démarche 
scientifique. Types de recherches: recherche fondamentale, appliquée, quantitative, qualitative, recherche-action et autres formes de recherche. 
Leurs caractéristiques aux plans de la problématique, des objectifs visés et des différentes étapes que suppose leur réalisation. Choix d’un type de 
recherche et d’une méthodologie en relation avec la nature de la problématique et des objectifs. Fondements, composantes et étapes d’élaboration 
d’un projet de développement professionnel. Types de problématiques et d’objectifs. Inventaire et sélection des ressources théoriques pertinentes 
et des stratégies d’intervention et de collecte de données. Critères de rigueur, d’efficacité et de réussite d’un projet de développement professionnel. 

EDU6031 – Projet de 
recherche ou de dévelop­
pement professionnel I : 
planification

Objectifs : Appliquer un processus de planification de projets de recherche ou de développement professionnel. Apprendre à élaborer une problématique, 	
un cadre théorique, des objectifs et des questions de recherche ou des objectifs d’intervention et d’apprentissage.

Contenu : Étapes d’un processus de planification de recherche ou de développement professionnel. Choix d’un domaine de recherche ou 
d’intervention. Élaboration d’une problématique de recherche ou de développement professionnel. Principaux éléments du cadre théorique et de la 
méthodologie. Méthode de présentation du projet de recherche, du projet de stage et du projet d’essai. Structure du mémoire, du rapport de stage et 
de l’essai. Au cours de cette activité, les étudiants ont à présenter leur projet et à faire état de l’avancement de leurs travaux quant à la problématique, 
au cadre théorique et aux objectifs et questions de recherche (mémoire) ou aux objectifs d’intervention et d’apprentissage (stage ou essai).




